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Expertise de Philip Raphals, Centre Hélios

Présentation de l’organisme

Le Regroupement pour la responsabilité sociale des entreprises ( RRSE ) est une association à but non lucratif qui œuvre au Québec depuis 1999 dans le secteur de la responsabilité sociale des entreprises via la responsabilité sociale des investisseurs.

Le RRSE a pour mission d’influencer la responsabilité sociale des entreprises par l’utilisation du pouvoir collectif de ses membres en agissant comme actionnaires et investisseurs responsables inspirés par des valeurs chrétiennes et humaines de justice. Le RRSE cherche à s’assurer que le développement économique des entreprises se fasse de concert avec le respect des droits de la personne, des travailleurs, des travailleuses et de l’environnement.

Le RRSE regroupe trente-cinq (35) membres
 dont le statut est reconnu officiellement. Parmi ces membres, se retrouvent :

· vingt-deux (22) corporations religieuses,

· deux (2) associations religieuses,

· onze (11) membres individuels.

Le RRSE, en conformité avec sa mission d’influencer la responsabilité sociale des entreprises, se préoccupe et privilégie une approche de développement durable pour la croissance desdites entreprises.

Le RRSE intervient régulièrement dans des dossiers tant nationaux qu’internationaux où les activités et les choix des corporations canadiennes et québécoises ont des conséquences sur les conditions économiques, sociales et environnementales. 

Le RRSE a pour finalité de s’assurer et de demander que toutes ces conséquences soient équitablement prises en considération pour la protection des populations, de leur environnement et pour l’avancement du principe de développement durable.

Intervention au présent dossier

Le présent dossier de la Régie de l’énergie concerne l’approbation d’un critère non monétaire lié au développement durable et son inclusion à la grille de sélection des projets de production d’électricité pour les appels d’offres de long terme du Distributeur destinés à satisfaire ses approvisionnements postpatrimoniaux.

Le RRSE, de par la nature de sa mission, a un intérêt particulier à s’assurer qu’un pointage significatif soit attribué au critère non monétaire relié au développement durable de sorte que le processus de sélection prenne en compte les aspects sociaux, environnementaux et économiques de façon équilibrée. 

À cet effet, le RRSE est d’avis que l’intégration d’un critère de développement durable à la grille de sélection doit comporter des indicateurs sociaux et environnementaux simples, objectivement quantifiables et adaptés à la nécessité de discriminer tant entre des projets provenant de différentes filières qu’entre des projets provenant d’une même filière. 

Ces indicateurs doivent donc s’appuyer sur des données accessibles et vérifiables afin que le pointage attribué respecte le lien de causalité et n’introduise pas de distorsions ou d’iniquités dans le classement des projets.

Le RRSE constate que la reconnaissance et la mise en œuvre du principe de développement durable font partie des préoccupations qui sont à la base de la mission de la Régie, telle qu’exprimée à l’article 5 de sa Loi, et tel que la Régie l’a elle-même réitéré dans diverses décisions antérieures
.

C’est d’ailleurs sur cette base que la Régie, en conclusion de sa décision D-2002-169 concernant la phase 2 de la Demande relative à l’approbation du Plan d’approvisionnement 2002-2011 d’Hydro-Québec, demandait au Distributeur de lui proposer un critère non monétaire relié au développement durable et de lui attribuer une part significative des 40 points alloués à l’ensemble des critères non monétaires
.

Aux fins du présent dossier, la prise en compte des aspects sociaux et environnementaux à l’intérieur du processus de sélection des offres, dépend donc du pointage que la Régie décidera d’allouer au critère non-monétaire relié au développement durable ainsi que de la qualité et de la pertinence des indicateurs qui seront retenus. 

L’intervention du RRSE comportera donc une analyse de la proposition d’Hydro-Québec ainsi que des propositions et recommandations relatives :

· à la répartition des 40 points alloués aux critères non-monétaires (incluant celui relié au développement durable)

· à la définition d’un critère non-monétaire relié au développement durable conforme aux conditions et paramètres établis par la Régie et adapté tant au contexte québécois qu’au processus d’appel d’offres prévu pour les approvisionnements de long terme du Distributeur.

Le RRSE propose notamment à la Régie d’adopter un critère non monétaire relié au développement durable qui comporte 4 catégories d’indicateurs environnementaux
 et une catégorie d’indicateurs socio-économiques.

La Régie notera que le RRSE a concentré sa preuve et son analyse afin de pouvoir proposer des indicateurs sociaux et environnementaux pertinents et de leur attribuer un pointage significatif.  

Le RRSE a pris en considération le fait que sur les 100 points que contient la grille d’évaluation, 60 (critère monétaire) sont déjà attribués aux aspects strictement économiques des soumissions. De plus, les critères non monétaires proposés par le Distributeur comportent des indicateurs qui constituent des garanties additionnelles contre certains risques ou des options permettant de bonifier les produits offerts; aucune de ces considérations n’est reliée au concept de développement durable. 

Un sommaire des conclusions et recommandations soumises à la Régie par le RRSE est présenté en fin de document.

Introduction

Le RRSE a examiné la proposition d’Hydro-Québec à la lumière des dispositions prévues à la Procédure d’appel d’offres et d’octroi des contrats d’approvisionnement, des décisions antérieures rendues par la Régie ainsi que des conclusions et demandes formulées par la Régie dans lesdites décisions.

La présente Demande d’approbation d’un critère non monétaire relié au développement durable,  soumise à la Régie par Hydro-Québec le 1er juin 2004, fait suite aux demandes énoncées dans la décision D-2002-169 du 2 août 2002 de la Régie et, plus particulièrement, à celle formulée à la page 72 de ladite décision à l’effet que :

« (…) la Régie demande au Distributeur de proposer à la Régie, avant le prochain appel d’offres de long terme, un critère non monétaire relié au développement durable et de lui attribuer un pointage significatif à l’intérieur des 40 points alloués à l’ensemble des critères non monétaires de la grille de sélection. »

(nos soulignés)

Contexte

Aux pages 71 et suivantes de ladite décision, la Régie rappelle d’abord la nature des pouvoirs qu’elle exerce conformément à sa mission et le processus ayant mené à sa demande d’introduire un critère non monétaire relié au développement durable :

« La Régie étudie ce plan d’approvisionnement sur la base de sa mission exprimée à l’article 5 de sa Loi et le gouvernement ne lui a pas indiqué spécifiquement de préoccupations économiques, sociales ou environnementales dans le présent dossier. La Régie avait d’ailleurs demandé, à l’issue de la phase 1 du dossier, que le Distributeur lui démontre que son plan d’approvisionnement répond aux impératifs de développement durable, de l’intérêt public et au critère d’équité au plan individuel comme au plan collectif.

La Régie reconnaît que le Distributeur a introduit dans son plan d’approvisionnement certains éléments qui répondent aux impératifs du développement durable. Cependant elle considère qu’en plus, il y aurait lieu d’ajouter un critère non monétaire relié à ce concept dans la grille d’évaluation des offres. » 

(nos soulignés)

Antérieurement, aux pages 14 et 15 de sa décision D-2001-191 du 24 juillet 2001
, la Régie rappelait également l’importance accordée à l’article 5 de sa Loi dans l’exercice de ses fonctions ainsi que  la discrétion réservée à la Régie quant à l’approbation des critères de la grille de sélection et de leur pondération :

«  La Régie est d’avis que l’article 5 de la Loi est d’application générale à l’exercice de ses fonctions, dont celle exercée par la présente décision. En outre, les critères et pondérations pourront être précisés lors de l’approbation du plan d’approvisionnement en fonction de ce que la formation de régisseurs nommée à ce dossier décidera.

(…) La discrétion du distributeur se résume à choisir les critères en fonction de son plan d’approvisionnement approuvé par la Régie. »

À la page 71 de la décision D-2002-169, la Régie précise ensuite sa demande d’introduire un critère non monétaire relié au développement durable dans le processus de sélection des offres :

«  Le processus de sélection doit favoriser l’octroi des contrats d’approvisionnement sur la base du prix le plus bas pour les quantités d’électricité et les conditions demandées. Le concept de développement durable intègre, selon la compréhension de la Régie, non seulement les préoccupations économiques, mais aussi les préoccupations sociales et environnementales. Ce concept est justement né du besoin de jumeler ces trois préoccupations dans un processus décisionnel (…)

(…)

La Régie note que parmi les composantes du développement durable, le processus de sélection des offres prend déjà en compte surtout des aspects économiques. Les autres aspects sociaux et environnementaux doivent aussi être considérés de façon équilibrée. » 

(nos soulignés)

Toujours dans la décision D-2002-169, en page 72, la Régie indique l’approche qu’elle retient pour l’élaboration de la grille de sélection des offres et son application. Elle précise également la nature des appels d’offres visés par sa demande  :

« Elle (la Régie) préconise une approche simple et juge que la grille de sélection des offres pour les appels d’offres de long terme devrait inclure un critère non monétaire relié au développement durable.

 (…)

Le critère non monétaire relié au développement durable devrait inclure quelques indicateurs couvrant l’ensemble des filières probables qui seront évaluées en fonction d’informations de base simples à fournir par les soumissionnaires. »


(nos soulignés)

Processus de sélection

Aux pages 65 et 66 de la décision D-2002-169, la Régie rappelle les trois étapes du processus de sélection et précise ses attentes en ce qui concerne la prise en compte du classement des projets de l’étape 2 lors des simulations de combinaisons de projets effectuées à l’étape 3 :

« Dans une première étape, les projets qui ne satisfont pas aux exigences minimales requises sont éliminés. Lors de la deuxième étape, une évaluation des critères à incidence monétaire et non monétaire est réalisée pour chacun des projets pris individuellement, afin de procéder à un classement des projets par ordre d’intérêt en vue de la troisième étape. À l’étape 3, les projets les plus intéressants sont regroupés pour former des combinaisons de projets, lesquelles font l’objet d’une évaluation monétaire plus détaillée.

(…)

La Régie constate que l’étape 2 du processus de sélection sert à classer les projets selon le pointage obtenu. C’est en utilisant ce classement que les meilleures soumissions seront choisies pour effectuer les combinaisons de l’étape 3. (…)

(…) Elle (la Régie) s’attend à ce que, lors des appels d’offres à venir, la méthodologie d’affectation des points non monétaires soit bien définie ainsi que la façon dont les critères de l’étape 2 seront pris en compte dans les modèles de simulation de l’étape 3. » 

(nos soulignés)

Appels d’offres de court terme

et entente-cadre avec le Producteur

Tel qu’elle le mentionne aux pages 50 et 52 de sa décision D-2002-169 « au sujet des appels d’offres de court terme que le Distributeur prévoit lancer à partir du printemps 2004 », la Régie « accepte la stratégie générale proposée par le Distributeur pour gérer les aléas climatiques à l‘intérieur d’un écart-type, soit 1,9 TWh. »

La Régie demande également au Distributeur (D-2002-169, p. 50) de lui soumettre, au plus tard le 31 mars 2004, une d’entente-cadre avec le Producteur concernant notamment la gestion de l’aléa climatique excédant un écart-type et la gestion des dépassements par inadvertance du profil de l’électricité patrimoniale.

Les appels d’offres de court terme du Distributeur, pour les fins et aux conditions établies par la Régie, de mêmes que les besoins du Distributeur couverts par une éventuelle entente-cadre avec le Producteur tels que circonscrits par la Régie ne sont donc pas visés par le processus de sélection des offres actuellement en cause.

Il faut donc conclure des indications fournies par la Régie et des décisions rendues par elle que, à l’étape 2 du processus de sélection des offres qui nous concerne, le classement des projets par ordre d’intérêt vise, prise individuellement, chacune des offres provenant des filières les plus probables et s’applique à tous les appels d’offres de long terme du Distributeur.

Exigences minimales

applicables à la première étape du processus de sélection

des appels d’offres de long terme
 :

La première étape du processus de sélection des offres comporte des exigences minimales que les projets soumis doivent satisfaire sans quoi ils ne sont pas retenus pour considération ultérieure. Ces exigences sont :

· les garanties financières offertes par le soumissionnaire doivent satisfaire les exigences du Distributeur telles qu’elles sont énoncées à l’Annexe 4B

· le soumissionnaire ou ses sociétés affiliées doivent avoir une expérience du développement et de l’exploitation d’au moins un projet de nature similaire à celui qu’ils proposent de développer pour livrer l’électricité prévue à la soumission

· le procédé de production d’électricité doit avoir atteint la maturité technologique et les équipements stratégiques doivent être disponibles sur une base commerciale

· le raccordement au réseau de transport doit, selon l’avis de Transénergie, pouvoir être réalisé à la date de début des livraisons exigée à l’appel d’offres

Sommaire des indications de la Régie

· un critère non monétaire relié au développement durable doit être inclus dans la grille de sélection des offres

· un pointage significatif doit être alloué au critère non monétaire relié au développement durable à l’intérieur des 40 points alloués à l’ensemble des critères non monétaires

· la grille de sélection des offres s’applique aux appels d’offres de long terme du Distributeur

· c’est le classement des projets par ordre d’intérêt, effectué à l’étape 2 du processus de sélection, qui déterminera  les meilleures soumissions utilisées pour les combinaisons simulées à l’étape 3.

La demande de la Régie implique une nouvelle répartition des 40 points alloués aux critères non monétaires. Le RRSE comprend toutefois que la Régie ne désire pas le retrait de l’un ou l’autre des critères non monétaires déjà présentés par le Distributeur dans le cadre du dossier R-3470-2001. Le RRSE a également conclu de la demande de la Régie que la pondération et la justification de certains critères non monétaires doivent être reconsidérées, notamment pour introduire le critère non monétaire relié au développement durable.

La demande de la Régie ne concerne pas les 60 points déjà alloués dans la grille de sélection au critère monétaire  que représente le coût de l’électricité.

La proposition d’Hydro-Québec

Le Distributeur entend lancer en 2004 un appel d’offres de long terme portant sur un service de 400 MW modulable, tel qu’il l’avait indiqué dans son Plan d’approvisionnement 2002-2011 et lors du dépôt de son dernier état d’avancement le 31 octobre 2003.

La grille de sélection des offres requise à l’étape 2 du processus de sélection doit cependant être complétée et approuvée par la Régie avant le lancement de cet appel d’offres de long terme. Cela implique l’examen et l’approbation d’une nouvelle répartition des 40 points alloués aux critères non monétaires, ainsi que l’examen et l’approbation d’un nouveau critère non monétaire relié au développement durable, de ses indicateurs, de leurs caractéristiques et de leur pondération.

Le RRSE constate que, dans la demande qu’il a déposée, le Distributeur n’a pas établi de pointage pour les indicateurs du critère relié au développement durable qu’il propose. En réponse aux demandes de renseignements 13.1 et 13.2 de la Régie (HQD-2 Doc.1, p. 15 et 16), le Distributeur écrit :

« Dans le cadre de la présente cause, le Distributeur prévoit qu’au moins 50% de la pondération du critère de développement durable sera alloué à l’indicateur Émissions de GES. Le détail de l’allocation de la pondération entre les différents sous critères, incluant les sous critères de développement durable, sera déterminé lors de la préparation du document d’appel d’offres, lequel sera déposé à la Régie. »

Le RRSE considère que le détail de l’allocation des points entre les différents indicateurs qui composent les critères non monétaires de la grille de sélection doit faire l’objet d’un examen par la Régie et recevoir son approbation dans le cadre du présent dossier. 

Le RRSE soumet à la Régie que cela s’avère nécessaire tant pour assurer la rigueur et la transparence du processus décisionnel que pour assurer un traitement équitable de tous les soumissionnaires lors des éventuels appels d’offres.

Le RRSE s’étonne du fait que la proposition du Distributeur ne comporte pas le détail de l’allocation des points entre chacun des sous critères non monétaires compte tenu des attentes exprimées par la Régie en page 66 de sa décision D-2002-169. En l’absence de ces précisions, la Régie ne pourra juger si la grille de sélection proposée rencontre les objectifs qu’elle a établis, notamment s’assurer que les aspects économiques, sociaux et environnementaux soient considérés de façon équilibrée.

Champ d’application

À l’article 8 de sa requête du 1er juin 2004 ( de même qu’à la page 3 de sa demande HQD-1 Doc.1 ), Hydro-Québec écrit :

«  8. Conformément à la décision précitée (D-2002-169), les appels d’offres de long terme ouverts à toutes les sources d’approvisionnement devront comporter un critère non monétaire relié au développement durable; »

et, dans HQD-1 Doc 1, p.3

« En réponse à la demande exprimée par la Régie, le Distributeur propose par la présente, l’inclusion d’un critère non monétaire relié au développement durable dans le cadre de tous ses appels d’offres de long terme ouverts à toutes les sources d’approvisionnement. »

(nos soulignés)

Le RRSE est d’avis que la proposition du Distributeur aurait pour effet de soustraire du processus de sélection des offres les appels d’offres de long terme visant des blocs d’énergie déterminés par le gouvernement, tel que le confirme la réponse fournie par Hydro-Québec à la demande de renseignements 1.1 de la Régie (HQD-2 Doc.1, p.3).

Le RRSE considère que la proposition du Distributeur n’est, à cet égard, ni conforme à la décision D-2002-169 de la Régie, ni conforme aux demandes qui y  sont explicitement exprimées.

En outre, le seul fait que le gouvernement puisse indiquer à la Régie les préoccupations économiques, sociales et environnementales dont elle doit tenir compte dans le cas des blocs d’énergie déterminés par règlement ne constitue ni une limitation de l’exercice des pouvoirs de la Régie ni un motif valable justifiant une telle restriction à l’application du processus de sélection des appels d’offres de long terme.

Le RRSE recommande donc à la Régie :

· de considérer les instructions particulières que peut lui indiquer le gouvernement dans le cas des blocs d’énergie déterminés par règlement comme des exigences minimales additionnelles que les soumissionnaires devront satisfaire à l’étape 1 du processus de sélection;

· d’appliquer la grille de sélection des offres, incluant un critère non monétaire relié au développement durable, à tous les appels d’offres de long terme, les indicateurs retenus permettant de classer par ordre d’intérêt, à l’étape 2 du processus, des projets provenant d’une même filière dans le cas des blocs d’énergie déterminés par règlement.

Pondération des critères non monétaires

Le Distributeur propose une réallocation des 40 points alloués aux critères non monétaires et attribue 11 des 40 points au critère relié au développement durable. La pondération des quatre autres critères non monétaires proposés antérieurement par le Distributeur
 s’en trouve donc modifiée tel qu’illustré au tableau synthèse de la page 16.

Dans un premier temps, le RRSE constate que, dans la proposition du Distributeur, les critères non monétaires autres que celui lié au développement durable totalisent 29 points. Compte tenu des 60 points déjà alloués au critère monétaire, cela ne laisse que 11 points au critère relié au développement durable sur les 100 points que comporte la grille de sélection des offres.

Le RRSE est d’avis que la pondération de 11 points sur 100 allouée au critère relié au développement durable dans la grille de sélection proposée par le Distributeur est nettement insuffisante pour assurer une prise en considération équilibrée des préoccupations économiques, sociales et environnementales tel que l’a demandé la Régie et que ce pointage n’est pas significatif.

De plus, le RRSE considère que la justification de plusieurs des sous critères non monétaires proposés par le Distributeur, de même que la pondération qui leur est accordée, doivent être réévaluées notamment parce que plusieurs des indicateurs utilisés sont déjà considérés à titre d’exigences minimales à l’étape 1 du processus de sélection.

Proposition d’Hydro-Québec

	Critères
	Pondération
	Caractéristiques

	Coût de l’électricité
	60 points
	Critère monétaire

· coût de l’électricité incluant le prix pour la puissance et l’énergie

· coût de transport incluant les coûts de raccordement et de renforcement de réseau

· tout autre coût découlant de la formule de prix proposée

Points alloués en fonction du classement relatif des projets les uns par rapport aux autres

	
	
	Critères non monétaires

	Solidité financière
	11 points
	· Capacité du soumissionnaire à fournir les garanties financières requises par le contrat

Points alloués en fonction de la cote de crédit du soumis-sionnaire ou des sociétés affiliées qui fournissent les garanties

	Faisabilité du projet
	8 points
	· Complexité du raccordement au réseau du Transporteur

· Réalisme du plan directeur y compris le plan d’obtention des autorisations environnementales

· Appui des élus locaux

Points alloués en fonction de la difficulté de compléter le raccordement dans les délais requis, du réalisme du plan directeur eu égard à la date garantie de début des livraisons et de l’obtention d’une résolution d’appui des élus locaux

	Expérience pertinente
	5 points
	· Capacité du soumissionnaire à développer des projets similaires 

Points alloués sur la base des réalisations du soumissionnaire et de ses partenaires

	Flexibilité
	5 points
	· Options de modifier la date de début des livraisons

· Association des services de base et modulables ou modulables cyclables

Points alloués en fonction du degré de flexibilité offert 

	SOUS-TOTAL
	89 points
	

	Développement durable
	11 points
	· Caractère renouvelable de l’approvisionnement

· Émissions de gaz à effet de serre

· Émissions d’oxydes d’azote

· Existence d’un système de gestion environnementale

Allocation des points à préciser

	TOTAL
	100 points
	


· Solidité financière

Le Distributeur propose d’allouer 11 points à ce critère non monétaire. Il est pourtant déjà prévu, à l’étape 1 du processus de sélection, que les garanties financières offertes par le soumissionnaire doivent satisfaire les exigences du Distributeur telles qu’elles sont énoncées à l’Annexe 4B
 intitulée Garanties exigibles des fournisseurs.
Le RRSE considère qu’il n’est pas justifié d’attribuer des points en vertu d’un critère non monétaire de la grille de sélection des offres pour des exigences minimales que les soumissionnaires doivent satisfaire à l’étape 1 du processus de sélection.

Le RRSE reconnaît par ailleurs que des points pourraient être attribués en vertu d’un critère non monétaire s’il s’avérait que le soumissionnaire offre des garanties financières qui dépassent, ou dépassent significativement, les exigences minimales prescrites à l’étape 1 du processus. Dans ce cas, le nombre de points alloué sous ce critère devrait être très limité pour éviter d’introduire des iniquités dans le processus de sélection des offres qui contreviendraient aux objectifs de participation et de concurrence établis par la Régie.

En conséquence, le RRSE recommande à la Régie d’attribuer 3 points au critère non monétaire solidité financière et seulement dans les cas où les garanties financières offertes par le soumissionnaire dépassent, ou dépassent significativement, les exigences minimales de l’étape 1.

· Faisabilité du projet

Le Distributeur propose d’allouer 8 points à ce critère composé de trois sous critères :

· la complexité du raccordement au réseau de transport

· le réalisme du plan directeur

· l’appui des élus locaux

En ce qui concerne le sous critère complexité du raccordement au réseau de transport, le RRSE est d’avis qu’il n’y a pas lieu de le retenir parce qu’il est déjà  prévu qu’une offre sera rejetée dès l’étape 1 du processus de sélection si le raccordement au réseau de transport, de l’avis de TransÉnergie, ne peut être réalisé à la date de début des livraisons exigée à l’appel d’offres.

De plus, tous les projets qui rencontrent les exigences minimales de l’étape 1 concernant les délais de raccordement seront ensuite classés à l’étape 2 en fonction de la grille de sélection.  Or, la grille de sélection prend déjà en compte, sous le critère monétaire prix de l’électricité, tous les coûts de raccordement et de renforcement du réseau de transport associés à un projet, quelle qu’en soit la complexité. 

Le RRSE propose par ailleurs un indicateur pour prendre en compte les impacts environnementaux associés à la construction de nouveaux corridors et /ou lignes de transports lorsque requis par un projet
. 

En ce qui concerne le sous critère réalisme du plan directeur  (incluant le plan d’obtention des autorisations environnementales), le RRSE estime qu’il s’agit d’une assurance additionnelle dont le Distributeur a besoin dans la planification de ses approvisionnements et qu’il est justifié de lui attribuer quelques points.

Le troisième et dernier sous critère concerne l’appui des élus locaux. Le Distributeur, qui ne propose par ailleurs d’inclure aucun indicateur reflétant les préoccupations sociales dans le critère non monétaire relié au développement durable, introduit cet indicateur « reflétant l’appui des élus locaux » pour « mesurer le niveau d’appui du projet du soumissionnaire dans la communauté
.»

Le RRSE est particulièrement concerné par les questions touchant aux préoccupations sociales et considère qu’elles ne sont pas prises en considération de manière appropriée dans la proposition du Distributeur. L’accueil que reçoit un projet dans la communauté pourrait à ce titre constituer un critère d’acceptabilité sociale à condition de s’appuyer sur un indicateur approprié et significatif. 

Le RRSE considère par ailleurs que, dans le cas présent, les élus locaux appelés à signer des résolutions d’appui aux projets de certains soumissionnaires seraient également des partenaires financiers dudit projet et/ou des bénéficiaires désignés. De ce fait, l’indicateur proposé par le Distributeur n’en serait qu’un reflétant l’intérêt financier, bien légitime, des parties intéressées et non pas un indicateur social qui relève du concept de développement durable. Il ne s’agit pas non plus d’un indicateur significatif, discriminant ni approprié aux fins d’un critère non monétaire concernant la faisabilité du projet. 

A fortiori, le RRSE craint qu’en faisant prévaloir seulement des considérations économiques fondées sur une communauté d’intérêt préétablie, l’indicateur proposé  par le Distributeur compromette la prise en considération équilibrée des préoccupations environnementales et  sociales autant qu’économiques que vise le processus décisionnel.

Enfin, le RRSE entend proposer d’inclure, à l’intérieur du critère relié au développement durable, des indicateurs socio-économiques  qui reflètent la pérennité des effets économiques des projets, les possibilités de diversification économique régionale et de formation professionnelle qui y sont associées ainsi que la participation à des projets conjoints de mise en valeur des ressources notamment.

Le RRSE recommande à la Régie de ne retenir pour le critère non monétaire faisabilité du projet qu’un seul des sous critères proposés par le Distributeur, soit le réalisme du plan directeur, et de lui allouer 3 points.

· Expérience pertinente

Ce critère non monétaire vise la prise en compte de l’expérience du soumissionnaire. Le Distributeur propose l’allocation de 5 points sur la base des réalisations du soumissionnaire  et de ses partenaires.

Le RRSE constate aussi que, parmi les exigences minimales de l’étape 1 du processus de sélection, le soumissionnaire ou ses sociétés affiliées doivent avoir une expérience du développement et de l’exploitation d’au moins un projet de nature similaire à celui qu’ils proposent. Le RRSE est d’avis qu’il s’agit là d’une exigence justifiée et qu’il convient d’allouer des points en vertu du critère expérience pertinente en fonction des réalisations du soumissionnaire et de ses partenaires.

L’allocation des points sous ce critère devrait cependant, de l’avis du RRSE être légèrement réduite afin de ne pas défavoriser indûment, parmi les éventuels soumissionnaires, les entreprises émergentes qui satisferaient les exigences minimales au profit d’autres entreprises, établies de longue date.

Le RRSE recommande à la Régie d’allouer 4 points au critère non monétaire expérience pertinente, et de les attribuer dans la mesure où les réalisations du soumissionnaire et de ses partenaires dépassent, ou dépassent significativement, les exigences minimales de l’étape 1.

· Flexibilité

Le Distributeur propose d’allouer 5 points à ce critère non monétaire et de les attribuer en fonction de la flexibilité des offres à l’égard de la possibilité de modifier la date de début des livraisons et de la possibilité d’associer des offres de services de base et modulables ou modulables cyclables.

Le RRSE considère en effet justifié d’accorder 1 ou 2 points en fonction de la flexibilité d’une offre comportant des options de modifier la date de début des livraisons.

En ce qui concerne la flexibilité offerte par la  possibilité d’association de produits, la valeur de certains produits de base, comme le produit d’énergie seule, risque de n’être pas pleinement reconnue en appliquant l’indicateur proposé par le Distributeur puisque le classement des projets, à l’étape 2 du processus, se fera sur une base individuelle sans tenir compte des possibilités de combinaisons étudiées subséquemment.

Le RRSE s’interroge donc sur la pertinence d’allouer plus qu’un ou deux points à cet indicateur au sein de la grille de sélection utilisée à l’étape 2 du processus. En page 41 de sa décision D-2002-169, la Régie écrivait :

« La Régie considère qu’il y a des avantages à élargir le champ des sources d’approvisionnement possibles et à ne pas exclure d’emblée un type de projet d’un appel d’offres. Il est préférable d’obtenir des prix pour un plus large ensemble de produits.

(…)

La Régie demande au Distributeur de permettre le produit d’énergie seule, pour une partie de ses besoins, dans ses prochains appels d’offres (… )»

Le RRSE recommande à la Régie d’allouer 4 points au critère non monétaire flexibilité  et de s’assurer que la méthode d’allocation des points retenue ne nuira pas à la diversité de produits offerts et ne défavorisera pas indûment des produits comme l’énergie seule à l’étape 2 du processus de sélection.

Critère non monétaire

relié au développement durable 

Le Distributeur propose un critère non monétaire relié au développement durable qui comporte quatre indicateurs de performance :

· Caractère renouvelable de l’approvisionnement

· Émissions de gaz à effet de serre

· Émissions d’oxydes d’azote

· Existence d’un système de gestion environnementale

Le RRSE constate que deux des quatre indicateurs proposés ne permettent pas de rencontrer les objectifs de l’étape 2 du processus de sélection. Ainsi, tel que le démontrent les réponses fournies par Hydro-Québec à plusieurs demandes de renseignements, le critère Caractère renouvelable de l’approvisionnement introduit des iniquités entre des projets provenant de différentes filières et ne permet pas de classer adéquatement des projets provenant d’une même filière et possédant des caractéristiques distinctes. Cet indicateur ne possède pas l’effet discriminant recherché et ne respecte pas le lien de causalité. De plus, il n’assure pas un traitement équitable des offres.

Le RRSE n’est pas davantage convaincu que l’utilisation de l’indicateur Existence d’un système de gestion environnementale reflète la performance environnementale réelle d’une installation de production d’électricité et craint que le recours à un tel indicateur ne vienne biaiser la sélection des offres au détriment de certains projets performants sur le plan environnemental mais provenant de soumissionnaires qui ne possèdent pas d’accréditation environnementale
.

Quant aux deux autres indicateurs, Émissions de gaz à effet de serre et Émissions d’oxydes d’azote, le RRSE considère qu’ils auraient pu constituer des indicateurs adéquats, s’ils étaient accompagnés d’une allocation appropriée. 

Cependant, leur poids relatif à l’intérieur du critère de développement durable proposé par le Distributeur, est disproportionné compte tenu de l’intention du Distributeur
 d’allouer plus de 50% des 11 points de ce critère au seul indicateur Émissions de GES. Le classement des projets en vertu d’une telle pondération des indicateurs favoriserait probablement le pire des projets hydroélectriques au détriment du meilleur des projets thermiques.

Le RRSE tient cependant à souligner l’importance qu’il convient d’accorder, parmi les enjeux environnementaux, aux problématiques atmosphériques. Il reconnaît également la nécessité d’attribuer une part importante de la pondération du critère de développement durable aux Émissions de GES et aux  principaux polluants atmosphériques. Le RRSE partage par ailleurs l’approche préconisée par le Distributeur lorsque la réalisation d’un projet permet de déplacer d’autres sources de production d’énergie plus polluantes.

En conclusion :

· parce que le Distributeur n’a pas établi de pointage pour les indicateurs du critère relié au développement durable qu’il propose; 

· parce que la pondération proposée par le Distribution pour le critère de développement durable n’est pas suffisante pour rencontrer les objectifs définis par la Régie;

· parce que certains des indicateurs du critère de développement durable proposés par le Distributeur ne possèdent pas les caractéristiques requises pour un classement équitable des projets,

Le RRSE recommande à la Régie de rejeter la proposition de critère non monétaire relié au développement durable telle que formulée par le Distributeur

La proposition du RRSE

Étant en désaccord avec la proposition du Distributeur, le RRSE soumet donc à la Régie une proposition distincte de critère non monétaire relié au développement durable qui comporte quatre catégories d’indicateurs environnementaux
 et une catégorie d’indicateurs socio-économiques dont la justification, les caractéristiques et la méthode d’allocation des points sont présentées ci-dessous. 

Cette proposition est illustrée dans le tableau synthèse présenté à la page 24.

Toutes les modifications recommandées à la pondération des quatre autres critères non monétaires et au choix de leurs indicateurs sont intégrées à la proposition du RRSE. 

Le RRSE propose d’allouer 26 points au critère relié au développement durable et de les répartir de la façon suivante :

· 20 points répartis entre quatre catégories d’indicateurs environnementaux inspirés du Power Score Card, un modèle de classement des sources de production présenté sous l’expertise de M. Philip Raphals

· 6 points attribués à une cinquième catégorie d’indicateurs socio-économiques

Proposition du RRSE

	Critères
	Pondération
	Caractéristiques

	Coût de l’électricité
	60 points
	Critère monétaire

· coût de l’électricité incluant le prix pour la puissance et l’énergie

· coût de transport incluant les coûts de raccordement et de renforcement de réseau

· tout autre coût découlant de la formule de prix proposée

Points alloués en fonction du classement relatif des projets les uns par rapport aux autres

	
	
	Critères non monétaires

	Solidité financière
	3 points
	· Capacité du soumissionnaire à fournir des garanties financières supérieures à celles requises par le contrat

Points alloués en fonction de la cote de crédit du soumis-sionnaire ou des sociétés affiliées qui fournissent les garanties

	Faisabilité du projet
	3 points
	· Réalisme du plan directeur y compris le plan d’obtention des autorisations environnementales

Points alloués en fonction du réalisme du plan directeur eu égard à la date garantie de début des livraisons 

	Expérience pertinente
	4 points
	· Capacité du soumissionnaire à développer des projets similaires 

Points alloués sur la base des réalisations du soumissionnaire et de ses partenaires

	Flexibilité
	4 points
	· Options de modifier la date de début des livraisons

· Association des services de base et modulables ou modulables cyclables

Points alloués en fonction du degré de flexibilité offert 

	SOUS-TOTAL
	74 points
	

	Développement durable
	6 points

20 points
	· Indicateurs socio-économiques

Points alloués en fonction du nombre d’emplois directs et indirects créés, des possibilités de formation professionnelle, et de l’existence de projets conjoints favorisant la diversification économique régionale

· Power Score Card

Points alloués en fonction de quatre catégories d’indicateurs environnementaux 

	TOTAL
	100 points
	


Le Power Score Card

Le Power Score Card est un outil conçu pour permettre au consommateur individuel de comparer les profils environnementaux des choix énergétiques qui lui sont offerts dans le cadre d’un marché concurrentiel. Il est déjà utilisé dans au moins trois états américains.

Dans le cadre de l’exécution de son mandat d’expertise, M. Philip Raphals y a apporté certaines modifications pour :

· l’adapter au contexte québécois 

· permettre de classer équitablement des projets provenant des filières les plus probables

· permettre de discerner entre des projets provenant d’une même filière

· prévoir les situations d’application particulière

· identifier des indicateurs objectivement mesurables qui respectent le lien de causalité et qui s’appuient sur des informations généralement disponibles.

Le Power Score Card proposé par M. Raphals comporte les quatre catégories d’indicateurs suivants :

· Émissions atmosphériques

· Impacts sur l’eau

· Impacts terrestres

· Impacts écologiques et sociaux

Le RRSE a pris connaissance des indicateurs proposés dans l’expertise de M. Raphals, de leurs caractéristiques et de leur pondération, et a approuvé les recommandations soumises par son expert à cet effet, considérant qu’elles satisfont les exigences établies par la Régie pour le présent dossier et sont adaptées aux contraintes d’un processus d’appel d’offres dans le contexte québécois. Il en recommande l’adoption par la Régie.

Les indicateurs socio-économiques

Le RRSE considère que le processus de sélection des offres doit prendre en considération les préoccupations sociales. À cette fin, il propose d’allouer 6 points à une catégorie d’indicateurs socio-économiques incluse dans le critère non monétaire relié au développement durable.

Le RRSE propose de répartir les six points entre six indicateurs objectifs reflétant l’intensité et la pérennité de l’engagement du soumissionnaire à contribuer à la diversification économique régionale, à la création d’emplois à long terme et à la réalisation de projets conjoints de mise en valeur des ressources naturelles notamment. 

Les six indicateurs socio-économiques proposés sont les suivants :

	Indicateur / caractéristiques
	Pondération

	Existence d’un engagement du soumissionnaire à prioriser l’attribution des emplois sur une base régionale / période d’exploitation
	1 point

	Existence d’un engagement du soumissionnaire à attribuer régiona-lement  les sous contrats de fourniture de biens et services / période d’exploitation
	1 point

	Existence d’entente(s) de partenariat avec des fournisseurs de biens ou services spécialisés implantés en région
	1 point

	Existence de possibilités de perfectionnement, de formation professionnelle offertes par le soumissionnaire  
	1 point

	Existence d’une participation directe du soumissionnaire dans des projets conjoints de mise en valeur et d’accessibilité aux ressources récréatives régionales
	1 point

	Existence d’une contribution directe du soumissionnaire à des initiatives régionales de protection des espèces et des écosystèmes menacés et/ou des initiatives visant la conservation du patrimoine
	1 point

	Total
	6 points


Le RRSE soumet à la Régie que les indicateurs socio-économiques proposés sont :

· simples d’application 

· s’appuient sur des informations disponibles et vérifiables 

· respectent les principes de discernement et de causalité et 

· permettent d’introduire dans la grille de sélection des objectifs socio-économiques conformes au concept de développement durable qui faisaient gravement défaut.

Pour ces motifs, le RRSE demande à la Régie d’approuver les six indices socio-économiques reliés au critère de développement durable qu’il propose et de les inclure dans la grille de sélection en leur attribuant les 6 points qui y sont associés.

Sommaire des  conclusions

et recommandations

Le RRSE considère que le détail de l’allocation des points entre les différents indicateurs qui composent les critères non monétaires de la grille de sélection doit faire l’objet d’un examen par la Régie et recevoir son approbation dans le cadre du présent dossier. 

Recommandation No 1
Le RRSE recommande à la Régie :

· de considérer les instructions particulières que peut lui indiquer le gouvernement dans le cas des blocs d’énergie déterminés par règlement comme des exigences minimales additionnelles que les soumissionnaires devront satisfaire à l’étape 1 du processus de sélection;

· d’appliquer la grille de sélection des offres, incluant un critère non monétaire relié au développement durable, à tous les appels d’offres de long terme, les indicateurs retenus permettant de classer par ordre d’intérêt, à l’étape 2 du processus, des projets provenant d’une même filière dans le cas des blocs d’énergie déterminés par règlement.

Le RRSE est d’avis que la pondération de 11 points sur 100 allouée au critère relié au développement durable dans la grille de sélection proposée par le Distributeur est nettement insuffisante pour assurer une prise en considération équilibrée des préoccupations économiques, sociales et environnementales tel que l’a demandé la Régie et que ce pointage n’est pas significatif.

Le RRSE considère qu’il n’est pas justifié d’attribuer des points en vertu d’un critère non monétaire de la grille de sélection des offres pour des exigences minimales que les soumissionnaires doivent satisfaire à l’étape 1 du processus de sélection.

Recommandation No 2

Le RRSE recommande à la Régie d’attribuer 3 points au critère non monétaire solidité financière et seulement dans les cas où les garanties financières offertes par le soumissionnaire dépassent, ou dépassent significativement, les exigences minimales de l’étape 1.

Recommandation No 3

Le RRSE recommande à la Régie de ne retenir pour le critère non monétaire faisabilité du projet qu’un seul des sous critères proposés par le Distributeur, soit le réalisme du plan directeur, et de lui allouer 3 points.

Recommandation No 4

Le RRSE recommande à la Régie d’allouer 4 points au critère non monétaire expérience pertinente, et de les attribuer dans la mesure où les réalisations du soumissionnaire et de ses partenaires dépassent, ou dépassent significativement, les exigences minimales de l’étape 1.

Recommandation No 5

Le RRSE recommande à la Régie d’allouer 4 points au critère non monétaire flexibilité  et de s’assurer que la méthode d’allocation des points retenue ne nuira pas à la diversité de produits offerts et ne défavorisera pas indûment des produits comme l’énergie seule à l’étape 2 du processus de sélection.

Recommandation No 6

Le RRSE recommande à la Régie de rejeter la proposition de critère non monétaire relié au développement durable telle que formulée par le Distributeur

Recommandation No 7

Le RRSE propose d’allouer 26 points au critère relié au développement durable et de les répartir de la façon suivante :

· 20 points répartis entre quatre catégories d’indicateurs environnementaux inspirés du Power Score Card, un modèle de classement des sources de production présenté sous l’expertise de M. Philip Raphals

· 6 points attribués à une catégorie d’indicateurs socio-économiques

Le RRSE a pris connaissance des indicateurs proposés dans l’expertise de M. Raphals, de leurs caractéristiques et de leur pondération, et a approuvé les recommandations soumises par son expert à cet effet, considérant qu’elles satisfont les exigences établies par la Régie pour le présent dossier et sont adaptées au aux contraintes d’un processus d’appel d’offres dans le contexte québécois.

Recommandation No 8

Le RRSE demande à la Régie d’approuver les indicateurs environnementaux présentés sous l’expertise de M. Raphals, de les inclure dans le critère relié au développement durable et de leur allouer 20 points de la grille d’évaluation.

Recommandation No 9

Le RRSE demande à la Régie d’approuver les six indices socio-économiques reliés au critère de développement durable qu’il propose et de les inclure dans la grille de sélection en leur attribuant les 6 points qui y sont associés.

PONDÉRATION DES CRITÈRES NON MONÉTAIRES

Proposition du RRSE

	Critères
	Pondération

	Solidité financière
	3

	Faisabilité du projet 
	3

	Expérience pertinente
	4

	Flexibilité 
	4

	
	14

	Développement durable
	

	          Indicateurs socio-économiques
	6

	          Indicateurs du Power Score Card ( 4 catégories )
	20

	
	26

	Total
	40


Proposition d’Hydro-Québec

	Critères
	Pondération

	Solidité financière
	11

	Faisabilité du projet 
	8

	Expérience pertinente
	5

	Flexibilité
	5

	
	29

	Développement durable
	11

	Total
	40


� Voir la Demande d’intervention du RRSE


� Voir D-2002-169, p. 71 et D-2002-17, p. 27, notamment.


� D-2002-169, R-3470-2001, p. 72.


� Voir expertise de M. Philip Raphals, du Centre Hélios, RRSE.doc-2..


� Dossier R-3462-2001,  décision D-2001-191 relative à la Demande d’approbation de la Procédure d’appel d’offres et d’octroi des contrats d’approvisionnement et du Code d’éthique portant sur la gestion des appels d’offres applicables aux contrats d’approvisionnement en électricité d’Hydro-Québec. 


� R-3470-2001, HQD-2 Doc.4, pages 12 et 13.


� R-3470-2001, HQD-2 Doc.4, ANNEXE 4B, Garanties exigibles des fournisseurs


� Voir R-3470-2001, HQD-2 Doc.4, p.14.


� Voir R-3470-2001, HQD-2 Doc.4,  Annexe 4B, Garanties exigibles des fournisseurs.


� Voir l ‘expertise de Philip Raphals, RRSE.doc-2, section 7.4, Indicateurs générique, Besoins en transport.





� Voir HQD-1 Doc.1, p. 10 et 11.


� Voir l’expertise de M. Philip Raphals, Centre Hélios, RRSE.doc-2, Section 5, notes de bas de page 5 et 6.


� HQD-2 Doc.1, p.16, réponse d’Hydro-Québec à la demande de renseignements 13.1 de la Régie.


� Voir l’expertise de M. Raphals, RRSE.doc-2, et la proposition qu’elle contient, que le RRSE endosse;
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